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SUBVENTIONS

Questions de la Communauté européenne concernant
la nouvelle notification complète de l'Inde1

La Délégation permanente de la Communauté européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 4 septembre 1996.

______________

1. L'exonération d'impôt de 100 pour cent sur les bénéfices à l'exportation, prévue à l'article 80
de la Loi indienne concernant l'impôt sur le revenu, constitue manifestement une subvention
spécifique subordonnée aux résultats à l'exportation. L'Inde peut-elle confirmer que cette
subvention sera notifiée?

2. L'exemption des droits d'importation sur les biens d'équipement prévue par le Programme
d'importation de biens d'équipement destiné à la promotion des exportations constitue
manifestement une subvention subordonnée aux résultats à l'exportation. L'Inde peut-elle
confirmer que cette subvention sera notifiée?

3. Les avantages offerts aux zones industrielles travaillant pour l'exportation constituent
manifestement des subventions spécifiques subordonnées aux résultats à l'exportation. L'Inde
peut-elle confirmer que ces subventions seront notifiées?

1G/SCM/N/3/IND + Suppl.1.




